
Zonage Nm jusqu'au 12 Milles nautiques = 22,224 Km
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Pour les règles applicables dans les zones du plan, se reporter au titre III du Réglement du PLUI

Règle graphique d'implantation
des constructions par rapport aux
voies et emprises publiques
(art. R. 123-9 du CU)

Zones naturelles et forestières

Légende :

ZONAGE (art. L151-9 du CU)

EMPLACEMENTS RESERVES

(  dont                                              )

Zones urbaines

Zones à urbaniser

Zones agricoles

Périmètre d'attente de projet
d'aménagement global (art. L123-2
a) du CU )

Emplacement réservé aux voies et ouvrages publics, aux installations
d'intérêt général et aux espaces verts (art. L151-41 du CU), ou en vue de la
réalisation de programme de logements (art. L123-2 b) du CU)

Zones marines
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INFORMATIONS DU FOND DE PLAN

Bâti Cadastre

Bâti ou groupe de bâtisajouté au Cadastre

Parcelle Cadastre
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Linéaire divers

Carrières
Campings caravanings

Zoom sur les Emplacements Réservés

T

A

1AUh-I
UCd-I

UCd-I

")
14-04

R LEROY MABILLE

R DES COQUELICOTS
O

0 25 50 M Echelle de référence : 1/2 500

Al UCd-I
")

14-05

R 
D'E

TA
PL

ES

O

0 25 50M Echelle de référence : 1/1 500

UCd-I

A

1AUh-I A
")

14-07

R DE LA BASSE FLAQUE

O

0 25 50 M Echelle de référence : 1/1 500

Secteur de mixité sociale (art. L151-15 du CU)
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Zonage et dispositifs pré-opérationnels

N° ER Nom de la prescription * Surface m²
14-01 ER Voie d'accès pour véhicule et mode doux 578
14-02 ER Extension de l'école 2 859
14-03 ER Fossé pour gestion des eaux pluviales 3 788
14-04 ER Fossé pour gestion des eaux pluviales + haie 923
14-05 ER Fossé pour gestion des eaux pluviales 1 458
14-06 ER Contournement - Liaison RD940 43 979
14-07 ER Voie d'accès pour véhicule 343
14-08 ER Programmes de logements dans un but de mixité sociale (dans les zones urbaines ou à urbaniser) 8 046
14-09 ER Ouvrage de rétention des eaux pluviales 5 904

Zoom sur les Emplacements Réservés

Espace inconstructible et limite d'implantation des constructions en application des
dispositions de l'article L. 121-16  du CU

Information : 
En plus des dispositions représentées au Plan règlementaire A, il est necessaire de 
consulter les Plans règlementaires B et C, ainsi que le cas échéant le Plan D. 
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